Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

01 – Protocole transactionnel Neuf Cégétel
Date de convocation : 

20 février 2007

Date de séance :

 5 mars 2007
Date d’affichage :

6 mars  2007

Membres en exercice : 6

Membres présents : 4

Membres votants : 4
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 12 février à 9h00 le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE.

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

___________

Le marché « Services d’accès au réseau public Internet très haut débit» a été notifié le 27 septembre 2005 à Neuf pour une durée d’un an reconductible expressément 2 fois, 3 mois avant l’échéance du marché, soit le 26 juin 2006. La reconduction a été faite le 23 août 2006  et le service a continué. 

La Trésorerie d’Amiens Municipale a payé les factures de septembre à décembre 2006, mais a suspendu le paiement des factures de janvier 2007 au motif que la reconduction du marché a été faite en retard et, par conséquent, il n’y a plus de marché entre l’Agence SUSI et Neuf Cégétel.  

Une situation litigieuse a été ainsi créée entre l’Agence et le titulaire du marché qui engendre un préjudice pour Neuf Cégétel, étant donné que le service d’accès Internet au profit de l’Agence a été fourni, en entraînant un enrichissement sans cause au profit de cette dernière. Cet enrichissement représente la somme de 3 945€ TTC 

Afin d’éviter une procédure contentieuse, les partie se sont rapprochées et ont convenu de la  transaction soumise à l’approbation du  Bureau de l’Agence . 
LE BUREAU

· Vu le marché « Services d’accès au réseau public Internet à très haut débit » dont Neuf Cégétel est titulaire

· Vu la suspension des mandats 85 et 86 du 27 janvier 2007, par le Trésorier d’Amiens Municipale

· Vu l’article 2044 du Code Civil 

· Vu le protocole transactionnel entre l’Agence SUSI et la SA NEUF CEGETEL

DELIBERE

ARTICLE 1 – Le projet de protocole transactionnel entre la SA NEUF CEGETEL et l’Agence SUSI est approuvé. 

ARTICLE 2 – Le Président est autorisé à signer le  protocole. 

ARTICLE 3 – La somme de 3 945€TTC sera mandatée au profit de la  SA NEUF CEGETEL.. 

ARTICLE 4 – Le Président et le Trésorier d’Amiens Municipale sont chargés, chacun pour ce qui le concerne de l'exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le  

____________________

Le Président
Contrôle de légalité


06 mars 2007 Préfecture de la Somme









